
Ville d'Asnières-sur-Seine 
 

Activités aquatiques au Bassin Concorde 
27 rue de la Concorde 

 

Saison 2011/2012 
 
 
 
Activités proposées aux enfants :  
 

� Poupon Club :  
De 6 mois à 4 ans, un seul parent présent. 
Samedi  
De 9h00 à 9h30 (3-4 ans) 
De 9h30 à 10h00 (2-3 ans) 
De 10h00 à 10h30 (18 mois-2 ans) 
De 10h30 à 11h (6mois à 1 an) 
 

� Caneton Club :  
De 4 à 6 ans, un seul parent présent. 
Mardi de 17h à 18h et mercredi de 15h30 à 16h30 
 

� Dauphin Club :  
De 6 à 12 ans, enfant sachant une nage. 
Lundi, jeudi et vendredi de 17h à 18h 
Mercredi de 13h30 à 14h30 et de 14h30 à 15h30 
 
 
Les cours débuteront le lundi 19 septembre 2011 et s’achèveront le samedi 30 juin 2012. 
 
 
Activités proposées aux adultes :  
 

� Aquagym :  
 
Séances de 45 minutes. 
 
Lundi et vendredi : de 18h15 à 19h, de 19h45 à 20h30, de 20h30 à 21h15. 
 
Mardi et jeudi : de 12h à 12h45, de 12h45 à 13h30, de 18h15 à 19h, de 19h à 19h45, de 19h45 
à 20h30, de 20h30 à 21h15. 
 
Accès à la salle de remise en forme, du lundi au vendredi de 9h à 14h et de 16h à 20h, le 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
 
 
Cotisation annuelle : tarif en fonction du quotient familial. 
 



Informations générales :  
 
Les cours débuteront le lundi 19 septembre 2011 et s’achèveront le samedi 30 juin 2012. 
 
Le bassin sera fermé une semaine pendant les vacances scolaires de Noël et de Février. 
 
L’âge limite est déterminé par l’âge de l’enfant au 31 décembre 2011. 
 
L’inscription se fait pour une séance fixe par semaine pour toutes les activités. Les adhérents 
devront respecter les horaires du créneau choisi sur l’année. 
 
Aucun remboursement ne sera effectué sauf en cas de force majeure dûment justifié (raisons 
médicales ou déménagement). Le remboursement se fera au prorata à compter de la date de 
réception de la demande par courrier au service des sports et jusqu’au 31 mars 2012. Au-delà 
de cette date, les demandes de remboursement ne seront plus possibles. 
 
Inscriptions :  
 
Les inscriptions à ces activités seront effectuées auprès du :  
 

Service des Sports 
29, rue de la Concorde (2ème étage) 

92600 Asnières-sur-Seine 
Téléphone : 01 41 11 13 68 
sports@mairieasnieres.fr 

 
Ouvert du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

 
Pièces obligatoires à fournir le jour de l’inscription :  

- le livret de famille, 
- la carte d’identité de l’enfant (sauf si présentation du livret de famille), 
- pour l’application du quotient familial :  

o soit la fiche « Quotient familial 2011 » délivrée par la Direction de l’Education 
de la Mairie (si votre enfant est inscrit dans une des structures suivantes : 
accueil périscolaire, études surveillées, centres de loisirs, restauration 
scolaire) ;  

o soit une copie de l’Avis d’imposition 2010 (sur les revenus 2009), le relevé 
récent des Allocations Familiales, le relevé des Allocations Familiales 2009. 

o  Si vous souhaitez que le plein tarif vous soit appliqué, il vous suffit de 
formuler cette demande (datée et signée) par écrit.  

- Pour l’aquagym : un certificat médical et une photo d’identité. 
- Pour le dauphin club : un certificat médical, une photo d’identité et une attestation de 

maîtrise d’une nage. 
- Pour le caneton club : une photo d’identité, un certificat médical de l’enfant et du 

parent accompagnateur. 
- Pour le poupon club : un certificat médical de l’enfant, la photocopie de la page du 

carnet de santé des vaccins et un certificat médical du parent accompagnateur. 
 
Il ne sera procédé à aucune inscription sans un dossier complet. 
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Cotisation annuelle pour les activités Poupon Club, Caneton club et Dauphin club :  
 

Tranches Quotient familial Tarif  Tarif (2 ème enfant) 
T1 0 à 200 150 € 100 € 
T2 201 à 300 155 € 105 € 
T3 301 à 400 160 € 110 € 
T4 401 à 500 165 € 115 € 
T5 501 à 600 175 € 120 € 
T6 601 à 700 180 € 130 € 
T7 701 à 800 190€ 140 € 
T8 801 à 1 000 200 € 150 € 
T9 1 001 à 1 300 210 € 160 € 
T10 1 301 à 1 600 220 € 170 € 
T11 1 601 à 2 000 230 € 180 € 
T12 2 001 et plus 240 € 190 € 
HC Hors commune 280 € 220 € 

 
Cotisation annuelle pour les activités aquagym :  
 

Tranches Quotient familial Tarif  
T1 0 à 200 150 € 
T2 201 à 300 155 € 
T3 301 à 400 160 € 
T4 401 à 500 170 € 
T5 501 à 600 180 € 
T6 601 à 700 190 € 
T7 701 à 800 200 € 
T8 801 à 1 000 210 € 
T9 1 001 à 1 300 220 € 
T10 1 301 à 1 600 230 € 
T11 1 601 à 2 000 240 € 
T12 2 001 et plus 250 € 
HC Hors commune 280 € 

 
 


